
United Nations

SECURITY
COUNCIL

Nations Unies

CONSEIL
DE SECURITE

UHRE5TRICTED

~~9~lût 1948
:Fm.1~CH
ORIGINAL: EiiGLI5li

,

lo1ESSAGE DU PIŒSIDEFlT DE tA CCMl,fiSSION DES i'lATIOi'1S UTIIES

POUR L'InDE ET LE PAKI5TAN AU HmSIDErVT DU CCIlSEIL DE

SECURITE 'mANstlIS PAR LE SECBETAIRF PRINCIPAL DE LA

C01·~·1ISSION AU SECBETAlBE GENERAL LE li AOUT 1948,
ET BECTIFIE LE 21 AOur 1948

Le Président de la Ccn:!n1ssion des Nations Unis pour l'Inde et le

Pakistan (UIJCIP) fait connaître au Président d~ ConseH de séctl1'1té que le

secrétariat a ~té chlll"8ê de deœnder au Secrétaire g~nœ-al de prendre les

mesures necessa1res en vue de désigner a bref dôlai desobsermteurs

militaires pour surveiller la suspension d'armes au Cachemire.

~: Le 11 aont 1948, le Secrétaire général a reçu de son repr~sentant

peraor.nel aupr~s de la CCJrl,1n1ssion des I~at1cns Unies pour l'Inde et le

Pakistan un cablcaramne précisant cette detrande; en voici le 118seege

essentiel:

."Je sUis charGé par le Président de l'UNCIP de vous demandei' de

prendre des mesures mmôdiates en vue de désigner à bref délai v1DBt

observateurs militaires en attendant la décision définitive de l'UNCIP; 11

estposa:1,ble en effet qu'un accord ile euspenaien (l'armes soit tr~s

prochainement conclu. Ces observateurs devront avoir une bonne connaissance

de ltBIlGlais. Le nombre indiqu~ correspond ~ une eat1Iœtlon pX'ovisoire.

Les observateurs devront ~tre des officiers en ectlvld, aptes au service

en caJl1ll8BI1e."




